
La Croix-Rouge française (CRF) est présente en République démocratique du Congo (RDC) de manière
constante depuis 2010. Depuis 2018, elle intervient, en lien avec la Croix-Rouge de la République
Démocratique du Congo (CRRDC), sur 3 axes : la Prévention et le Contrôle des Infections (PCI) des maladies
à caractère épidémiologique, l'assistance en eau hygiène et assainissement (EHA) et l'accompagnement des
personnels et des centres de santé. Depuis 2022, la CRF et la CRRDC mettent en œuvre un projet de
réduction des risques de catastrophes. 

La République démocratique du Congo est marquée par la fragilité de ses services de base : santé,
éducation, transport et l’accès à l’eau. Plus de la moitié de sa population vit sous le seuil de pauvreté. Près
d'un congolais sur quatre est aujourd'hui en insécurité alimentaire. Depuis la fin des années 1990, la
République démocratique du Congo traverse une série de conflits internes qui occasionnent des épisodes
de violence et d'importants mouvements de population, en particulier à l'Est du pays, couplés à la survenue
d'épidémies telles que la Maladie à Virus Ebola, la Rougeole ou le Choléra.

La Croix-Rouge française en République
démocratique du Congo

euros en 2021

3

2 214 722 €

projets en cours

Une présence historique

THÉMATIQUES D'ACTION

euros en 2022
2 353 929

Renforcement du système de
santé

Prévention et Contrôle
des Infections (PCI)

Protection, Genre 
et inclusion (PGI)

Renforcement des
capacités 

Eau, Hygiène et
Assainissement (EHA)

Gestion des Risques de
Catastrophe (GRC)



Partenaire

Renforcer les capacités de préparation et la
coordination entre les acteurs notamment via la
mise en place d'outils de mobilisation
communautaire, d'équipes nationales de réponse
aux catastrophes.

Développer des capacités de réponse
renforcées et standardisées  via la prévention et
le contrôle des infections (PCI) et la surveillance
épidémiologique à base communautaire (SBC).

Rechercher et produire des preuves et des
connaissances via une étude de faisabilité d'un
modèle FbF pour les épidémies 

Diffuser les connaissances 

Renforcer les capacités de l'HGR en termes
d'infrastructures, matériel et gestion hospitalière.

Soutenir et développer les activités menées par
l'HGR de renforcement de la zone de santé
d'Ibanda

Renforcer la Fondation Panzi dans l'exercice de
son mandat pour "l'épanouissement intégral de la
femme et la promotion du genre"

Renforcer l'accès aux soins de santé, en partculier
celui des femmes et des jeunes filles de la zone de
santé d'Ibanda.

PROJETS EN COURS

Ce projet vise à contribuer à réduire les inégalités de
genre entravant l'accès aux services de santé adaptés,
et renforcer l'autonomie des femmes dans le Sud-Kivu.

Appui à l'HGR et la Fondation Panzi, et
dans la Zone de Santé d'Ibanda, pour
la promotion de l'égalité de genre
dans la santé sur la base du modèle
holistique Panzi

Partenaires

15/03/2022 - 30/06/2025

HGR de Panzi et Zone de Santé
d'Ibanda (Sud-Kivu)

490 000 bénéficiaires

8 000 000 euros

Renforcement des interventions pré
et post épidémies - RIPOSTE (projet
multipays)

01/09/2021 - 31/08/2024

Uvira et territoire de Fizi

184 125 bénéficiaires.

1 999 470 € (budget global multipays)

Le programme RIPOSTE vise à renforcer les capacités
des acteurs institutionnels et de la société civile face
aux risques épidémiques. 



Le Partenariat programmatique pilote (PPP) est un partenariat sur 3 ans (36
mois) entre la Fédération Internationale des Sociétés de la Croix-Rouge
(IFRC), plusieurs Sociétés Nationales membres et la Direction générale de la
protection civile et des opérations d’aide humanitaire (DG ECHO).

01/06/2023 -31/05/2024

Sud Kivu, territoires de Fizi et Uvira

3 165 383 €

Partenariat Programmatique Pilote (PPP) -
Accelerating local action in humanitarian and
health crises - Phase 2

Partenaires

Préparation aux catastrophes via la réalisation d'études sur les vulnérabilité et les
capacités et la mise en place d'équipes d'intervention communautaires
(sensibilisations et travaux de mitigation)

Soutien aux personnes en mouvement via l’assistance humanitaire afin de
prévenir la souffrance, protéger et restaurer leur dignité, leur sécurité et leurs droits,
quel que soit leur statut et en fonction des besoins essentiels.

Préparation aux épidémies et aux pandémies via la dotation aux communautés
(au premier plan), et aux intervenants locaux de compétences nécessaires pour
reconnaitre les menaces pour la santé publique et y répondre.

Engagement communautaire et redevabilité via la construction de salles de
cohésion au sein des communauté et la tenue d'assises communautaires

Assistance en espèces et en bons via la distribution de cash d'urgence selon des
critères de vulnérabilité prédéfinis

PROJETS EN COURS



ILS NOUS SOUTIENNENT
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